
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
REUNION DU LUNDI 6 MAI 2024 

 

PV N° 11 
 

Présents : MM. BETOUX (Président), BERNARD, PARIS, PLANCHAT, ROBERT. 
 

Excusés : MM. RANCIER, VILLATTE. 
 

Assiste : M. LACAN (Responsable Fonctionnement et Développement). 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 10 de la réunion du 23/04/24 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

POINT SUR LES CHAMPIONNATS 

 

* ENREGISTREMENT DES FORFAITS :  
 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 2 :  

 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (2) / BOUSSAC (3) du 28/04/24. 

1er forfait de Boussac (3) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 2 :  

 

- Match ROYERE DE VASSIVIERE (1) / FURSAC (2) du 01/05/24. 

1er forfait de Fursac (2) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 1 :  

 

- Match St DIZIER-LEYRENNE (2) / BOUSSAC (4) du 14/04/24. 

1er forfait de Boussac (4) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 4 :  

 

- Match BORD St GEORGES (2) / VALLIERE (2) du 28/04/24. 

1er forfait de Vallière (2) : amende 50 euros. 

 

- Match MERINCHAL (3) / VALLIERE (2) du 01/05/24. 

2ème forfait de Vallière (2) : amende 50 euros. 

 

FEMININES A 8 - DIVISION 2 :  

 

- Match GRAND-BOURG (1) / FOOT GENERATION 2000 (2) du 27/04/24. 
1er forfait de Foot Génération 2000 (2) : amende 50 euros. 

 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS GENERAUX :  
 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 1 :  

 

- Match MEASNES (1) / ESM LA SOUTERRAINE (3) du 28/04/24. 

Forfait général de l’ESM La Souterraine (3) : amende 50 euros. 

 



DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 2 :  

 

- Match LA FORET DU TEMPLE (2) / EVAUX-BUDELIERE (3) du 28/04/24. 

Forfait général d’Evaux-Budelière (3) : amende 50 euros. 

 

CHAMPIONNAT U15 - DEUXIEME SERIE :  

 

- Forfait général de Dun-Naillat-Bénévent-Marsac-Bourganeuf (2). 

Amende : 75 euros (25 x 3). 

 

* DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS :  
 

DEPARTEMENTAL 1 :  

 

- Match BOURGANEUF (1) / BOUSSAC (2) du 04/05/24. 

La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match à 
rejouer). 

 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE A :  

 

- Match FURSAC (1) / ESM LA SOUTERRAINE (2) du 14/04/24. 

La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (résultat 
acquis sur le terrain). 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE A :  

 

- Match CLUGNAT (1) / St VAURY (2) du 14/04/24. 

La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (résultat 
acquis sur le terrain). 

 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

 DEPARTEMENTAL 1 :  

 

 - Match AUZANCES (1) / MERINCHAL (1) du 20/01/24.  

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match DUN-NAILLAT (1) / GOUZON AVENIR (2) du 05/05/24. 
      La rencontre est fixée au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures à Dun le Palestel. 

  
- Match BOURGANEUF (1) / BOUSSAC (2) du 04/05/24. 
Après avis de la Commission des Statuts et Règlements, la rencontre est fixée au MERCREDI 8 MAI 

2024 à 19 heures.  
 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE A :  

 

- Match ESM LA SOUTERRAINE (2) / Ste FEYRE (2) du 10/03/24.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 13 heures 15. 

 

- Match BOURGANEUF (2) / SARDENT (1) du 09/03/24.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match St SEBASTIEN-AZERABLES (1) / SARDENT (1) du 05/05/24. 
La rencontre est fixée au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures à Azérables. 
  
 

 



DEPARTEMENTAL 2 - POULE B :  

 

- Match AHUN (1) / VALLIERE (1) du 12/11/23, initialement prévu le 12/05/24. 
Modification : la rencontre est fixée au DIMANCHE 19 MAI 2024 à 15 heures. 
  
- Match FLAYAT (1) / MAINSAT-SANNAT (1) du 12/11/23.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 26 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match AJAIN (1) / CHAMBON (1) du 03/12/23.  

Modification : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 26 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match MAINSAT-SANNAT (1) / MERINCHAL (2) du 13/01/24.  
Modification : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 18 MAI 2024 à 19 heures à Mainsat. 

 

- Match AJAIN (1) / AHUN (1) du 21/01/24.  
RAPPEL : suite à la qualification d’Ajain en Coupe Andrivet, la Commission fixe la rencontre au 

MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match BORD St GEORGES (1) / MAINSAT-SANNAT (1) du 21/01/24.  
Modification : la Commission fixe la rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 16 heures. 

 

- Match CHAMBON (1) / FELLETIN (1) du 21/01/24.  
Modification : la Commission fixe la rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match MERINCHAL (2) / VALLIERE (1) du 21/01/24.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match AHUN (1) / JARNAGES-PARSAC (1) du 11/02/24, initialement prévu le 19/05/24. 
Modification : la rencontre est fixée au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures. 

  
- Match FELLETIN (1) / AJAIN (1) du 03/03/24.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match VALLIERE (1) / LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (1) du 03/03/24, initialement 
prévu le 19/05/24. 

Modification : la rencontre est fixée au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures. 
 

- Match VALLIERE (1) / AHUN (1) du 24/03/24.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 26 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match CHAMBON (1) / JARNAGES-PARSAC (1) du 05/05/24. 
La rencontre est fixée au DIMANCHE 19 MAI 2024 à 15 heures. 
 

RAPPEL : en conséquence, la journée 22, prévue le 19/05/24, est reportée dans son intégralité 

au DIMANCHE 2 JUIN 2024, à savoir : 

 

- FELLETIN (1) / MERINCHAL (2) 

- VALLIERE (1) / AUZANCES (2) 

- MAINSAT-SANNAT (1) / CHAMBON (1) à Sannat 

- JARNAGES-PARSAC (1) / BORD St GEORGES (1) à Jarnages 

- AHUN (1) / LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (1) 

- AJAIN (1) / FLAYAT (1) 
 

  
  

 
 



 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 2 :  

 

- Match Ste FEYRE (3) / St SULPICE-St GEORGES (1) du 03/03/24. 
RAPPEL : suite à la qualification de Ste Feyre en Coupe André Latéras, la Commission fixe la 

rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

RAPPEL : en conséquence, la journée 10, prévue le 05/05/24, est reportée dans son intégralité 

au DIMANCHE 19 MAI 2024, à savoir : 

 

- LUSSAT (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (2) 

- BOUSSAC (3) / Ste FEYRE (3) à 13 heures 15 

- St SULPICE LE GUERETOIS (3) / St SULPICE-St GEORGES (1)  

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 1 :  

 

- Match MEASNES (1) / JARNAGES-PARSAC (2) du 03/03/24.  
RAPPEL : suite à la qualification de Méasnes en Coupe Gilbert Andrivet, la Commission fixe la 

rencontre au MERCREDI 8 MAI 2024 à 15 heures. 

 

- Match CHENIERS (1) / JARNAGES-PARSAC (2) du 07/04/24.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures. 

 

RAPPEL : en conséquence, la journée 10, prévue le 05/05/24, est reportée dans son intégralité 

au DIMANCHE 19 MAI 2024, à savoir : 

 

- PEYRABOUT-LA SAUNIERE (1) / CHAMPAGNAT (1) 

- CHENIERS (1) / MEASNES (1)  

 

COUPES 

  

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

Coupe de la Creuse - ¼ de Finale - désignation des dates et terrains : 
 

La Commission fixe les rencontres comme suit : 

 
- CHAMBON (D2) / AUBUSSON EF (R2) = Samedi 11 mai 2024 à 19 heures à Peyrat la Nonière 

 
- AUZANCES (D1) / ES GUERETOISE (R1) = Dimanche 12 mai 2024 à 15 heures à Evaux les Bains 

 
- BOURGANEUF (D1) / GOUZON AVENIR (R2) = Dimanche 12 mai 2024 à 15 heures à St Sulpice 

les Champs 
 

- St SULPICE LE GUERTOIS (R3) / Ste FEYRE (D1) = Dimanche 12 mai 2024 à 15 heures à Bétête 
 
Coupe Jean Bussière - 1/4 de Finale : 
 
Rappel : la Commission fixe les rencontres au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures (sauf avis 

contraire) sur le terrain du club premier nommé : 
 
- Match n° 1 = St FIEL (D3) / GOUZON AVENIR (D1) à Bonnat 
 
- Match n° 2 = BOURGANEUF (D2) / Ste FEYRE (D2) - avancée au samedi 11 mai 2024 à 19 heures  
 
- Match n° 3 = LUSSAT (D4) / ES GUERETOISE (D1) 

 
- Match n° 4 = BENEVENT-MARSAC (D2) / AUBUSSON EF (D1) à Bénévent 



Rappel des ½ Finales : 
 

- Vainqueur match n° 1 / Vainqueur match n° 4 
- Vainqueur match n° 2 / Vainqueur match n° 3 

 
Coupe Gilbert Andrivet - 1/4 de Finale : 
 
Rappel : la Commission fixe les rencontres au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures (sauf avis 

contraire) sur le terrain du club premier nommé : 
 
- Match n° 1 = AJAIN (D2) / BUSSIERE-DUNOISE (D2)  
 
- Match n° 2 = NOUZIERS-LA CELLETTE (D3) / St FIEL (D1) à Nouziers 
 
- Match n° 3 = St DIZIER-LEYRENNE (D2) / St VAURY (D2) 
 
- Match n° 4 = St AGNANT DE VERSILLAT (D2) / PEYRAT LA NONIERE (D1) à 16 heures 
 
Rappel des ½ Finales : 
 

- Vainqueur match n° 4 / Vainqueur match n° 1 
- Vainqueur match n° 3 / Vainqueur match n° 2 

 
Coupe André Latéras - 1/4 de Finale : 
 
Rappel : La Commission fixe les rencontres au DIMANCHE 12 MAI 2024 à 15 heures (sauf avis 

contraire) sur le terrain du club premier nommé : 
 
- Match n° 2 = MERINCHAL (D4) / GOUZON AVENIR (D3)  
 
- Match n° 3 = BOURGANEUF (D3) / BOUSSAC (D3)  
 
- Match n° 4 = St AGNANT DE VERSILLAT (D4) / Ste FEYRE (D3) à 14 heures 
 
Rappel des ½ Finales : 
 

- Vainqueur match n° 4 / Vainqueur match n° 3 
- St SULPICE LE GUERETOIS (D3) / Vainqueur match n° 2 

 
Coupe de la Creuse Féminine à 8 - ¼ de Finale : 
 
La Commission rappelle le tirage au sort, pour les rencontres fixées le SAMEDI 25 MAI 2024 sur le 

terrain du club premier nommé : 
 
- Match n° 1 = GRAND-BOURG / LUSSAT-CHAMBON  
 
- Match n° 2 = BORD St GEORGES / MERINCHAL 
 
- Match n° 3 = St AGNANT DE VERSILLAT / AHUN 
 
- Match n° 4 = FOOT GENERATION 2000 / CHENERAILLES à Parsac 

     
Rappel des ½ Finales : 
 

- Vainqueur match n° 3 / Vainqueur match n° 1 
- Vainqueur match n° 4 / Vainqueur match n° 2 

 
Coupe de la Creuse U18 - ½ Finales : 
 
La Commission rappelle le tirage au sort, pour les rencontres fixées le SAMEDI 25 MAI 2024 sur le 

terrain du club premier nommé : 
 
- CREUSE POLE SUD / ES GUERETOISE à Mérinchal 



 
- St FIEL / Ste FEYRE à Bonnat   
 
Coupe de la Creuse U15 - ½ Finales : 
 
La Commission rappelle le tirage au sort, pour les rencontres fixées le SAMEDI 25 MAI 2024 sur le 

terrain du club premier nommé : 
 
- AUZANCES / NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES à Rougnat 
 
- Ste FEYRE-FOOT ACC 23 / ES GUERETOISE à Ste Feyre    

 

ORGANISATION DES RENCONTRES DES CHAMPIONS 

  

* DEPARTEMENTAL 2 :  
 

 Après décision du Comité de Direction, la rencontre entre le premier de chaque Poule aura lieu le 
SAMEDI 15 JUIN 2024 en lever de rideau de la Coupe de la Creuse. 
  

* DEPARTEMENTAL 3 :  
 

 La ½ Finale opposant les deux clubs ayant le moins de points entre les premiers des trois Poules 
d’Accession aura lieu le dimanche 26 mai 2024. 
 Après tirage au sort : l’équipe classée 2ème meilleure première recevra l’équipe classée 3ème 
meilleure première. 
 
 La Finale entre le vainqueur et le mieux classé des premiers des trois Poules d’Accession aura lieu 
le DIMANCHE 2 JUIN 2024 sur terrain neutre. 
 

* DEPARTEMENTAL 4 :  
 

 Après étude des classements de la première phase, les équipes participant à ce titre de Champion 
de Départemental 4 sont MEASNES (1), LUSSAT (2), AUBUSSON EF (4) et PEYRABOUT-LA SAUNIERE 
(1). 
 La Commission procède au tirage au sort des deux ½ Finales qui auront lieu le dimanche 26 mai 
2024 sur le terrain du club premier nommé : 
 
 - PEYRABOUT-LA SAUNIERE (1) / AUBUSSON EF (4) 
 - MEASNES (1) / LUSSAT (2) 
 
 La Finale entre les vainqueurs aura lieu le DIMANCHE 2 JUIN 2024 sur terrain neutre en lever de 
rideau de la Finale D3. 
 

* CHALLENGE D4 :  
 

 La deuxième journée (matchs de classement) aura lieu le DIMANCHE 19 MAI 2024 sur le terrain du 
club premier nommé : 
 
 - Première et deuxième place du Challenge D4 : AHUN (2) ou MAINSAT-SANNAT (2) / BETETE-
ROCHES (1) 

- Troisième et quatrième place du Challenge D4 : AHUN (2) ou MAINSAT-SANNAT (2) / 
CHENERAILLES (2) 

- Cinquième et sixième place du Challenge D4 : St AGNANT DE VERSILLAT (3) / CHARRON (1)
 - Septième et huitième place du Challenge D4 : MERINCHAL (3) / AUZANCES (3) 

- Neuvième et dixième place du Challenge D4 : St DIZIER-LEYRENNE (2) / SOUMANS (1) 
- Onzième et douzième place du Challenge D4 : LA FORET DU TEMPLE (2) / VALLIERE (2) 
- Treizième et quatorzième place du Challenge D4 : NOUZIERS-LA CELLETTE (2) / BORD St 

GEORGES (2) 
- Quinzième et seizième place du Challenge D4 : BOUSSAC (4) (annulé suite au forfait général 

d’Evaux-Budelière (3)) 
 
 



QUESTIONS DIVERSES 

  

* PROPOSITION DE DESIGNATION DES TERRAINS :  
 
- Après étude des candidatures, la Commission proposera les terrains des phases Finales au 

Comité de Direction pour les manifestations suivantes : 
 
- ½ Finales Coupe de la Creuse 
- Journée « Foot en Fête » 
- Finales des Coupes de la Creuse U15, U18 et Féminines à 8 
- Finales des Champions D3 et D4  
 
Prochaine réunion : mardi 4 juin 2024 à 18 heures 30. 
 

Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


